
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 
. 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO 
 

014 - BRANCHES DE L'AMEUBLEMENT  
 

(Convention nationale 1411 de la fabrication de l’ameublement du 14 janvier 1986,  
 convention nationale 1880 du négoce de l’ameublement du 31 mai 1995 

& convention nationale 2754 des magasins prestataires de services de cuisine à usage domestique du 17 juillet 2008) 
 

FABRICATION DE 
L’AMEUBLEMENT 

NÉGOCE DE 
L’AMEUBLEMENT 

PRESTATAIRES DE  
SERVICES DE CUISINE 

 
CATÉGORIE 

ACEMO NIVEAU¹ COEFF. 
si existant 

GROUPE 
& NIVEAU  

FILIÈRE NIVEAU  EMPLOI COEFF.  

 1 AP 11 à AP 31, 
AF 1 (250) 

1 Logistique,  
Technique 

I Technique 201 - 210 

OUVRIERS 2 AP 32 à AP 41 2-1, 2-2, 2-3 Logistique,  
Technique 

II Technique 220 - 230 

 3 AP 42 à AP 52,  
AE 1 & AE 2 (300 - 330) 

3-1, 3-2, 3-3 Logistique,  
Technique 

III Technique 245 - 255 

 1 AF 2 & AF 3 255-260 1 Vente commerciale,  
Administration et 

informatique 

I Administratif 
& 

commercial 

201 - 210 

EMPLOYÉS 2 AF 4 à AF 7  265-300 2-1, 2-2, 2-3 Vente commerciale,  
Administration et 

informatique 

II Administratif
& 

commercial 

220 - 230 

 3 AF 8 à AF 10 315-345 3-1, 3-2, 3-3 Vente commerciale,  
Administration et 

informatique 

III Administratif
& 

commercial 

245 - 255 

 1 AF 11 & AF 12, 
AE 3 & AE 4 

365-385 4-1, 4-2, 4-3 Ensemble IV Ensemble 270 - 280 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 AF 13 à AF 15, 
AE 5 

405-450 5-1, 5-2, 5-3 Ensemble V-1 Ensemble 295 

 3 AF 16 & AF 17, 
AE 6 & AE 7 

475-640 6-1, 6-2, 6-3 Ensemble V-2 Ensemble 310 

 1 C11 à C13 475-640 7-1, 7-2, 7-3 Ensemble VI, VIII Ensemble 340 - 480 

CADRES 2 C21 à C23 780-930 8-1, 8-2 Ensemble VIII, IX Ensemble 550 - 600 

 3 C31 à C33 1080-1250 9-1, 9-2 Ensemble X, HC Ensemble Hors grille 

¹ Afin d’être le plus extensif possible, ce tableau intègre les niveaux qui ont été créés ou supprimés par l’accord du 19 octobre 2011. 

 

SONT À CONSIDÉRER COMME : 
 

•••• Ouvriers: Fabrication de l’ameublement: Les agents de production tout niveau, les agents fonctionnels 1er niveau & les agents 
d’encadrement 1er et 2e niveau. Négoce de l’ameublement: Le personnel de groupe 1 à 3 des filières Logistique et Technique en 
incluant les manutentionnaires, les étiqueteurs, les emballeurs, le personnel de nettoyage et de gros travaux de nettoyage, les 
coursiers et les réceptionnistes et en excluant les dessinateurs. Prestataires de services de cuisine: Les salariés de niveau I à III, 
occupant un emploi technique (sauf métreur et dessinateur). Emplois type: applicateur, assembleur, cariste, charpentier, 
chauffeur, colleur, compagnon, conditionneur, conducteur, coupeur, coursier, décorateur, ébéniste, garnisseur, homme de 
ménage, livreur, machiniste, maître ouvrier, magasinier, manutentionnaire, mécanicien, menuisier, monteur, opérateur, peintre, 
personnel d'entretien, polisseur, poseur, préparateur de commandes, régleur, scieur, trieur, etc.  

 

•••• Employés: Fabrication de l’ameublement: Les agents fonctionnels de niveau 2 à 10. Négoce de l’ameublement: Le personnel 
de groupe 1 à 3 des filières Vente commerciale et Administration et informatique en incluant les dessinateurs. Prestataires de 
services de cuisine: Les salariés de niveau I à III, occupant un emploi administratif ou commercial ainsi que les métreurs et les 
dessinateurs. Emplois type: aide comptable, caissier, dactylo, dessinateur d'exécution, employé administratif, gardien, hôtesse, 
huissier, secrétaire, standardiste, vendeur ou télé vendeur, etc.  

 

•••• Professions intermédiaires: Fabrication de l’ameublement: Les agents fonctionnels de niveau 11 à 17 & les agents 
d’encadrement de niveau 3 à 7. Négoce de l’ameublement: Le personnel de groupe 4 à 6. Prestataires de services de cuisine: Les 
salariés de niveau IV & V. Emplois type: agent de maîtrise, animateur de ventes, assistant ou attaché commercial ou 
administratif, comptable confirmé, contremaître, dessinateur d'études, programmeur, représentant, secrétaire de direction, 
technicien, etc.  

 

•••• Cadres: Fabrication de l’ameublement: Le personnel C11 à C33. Négoce de l’ameublement: Le personnel de groupe 7 à 9. 
Prestataires de services de cuisine: Les salariés de niveau VI à X et Hors Classement. On inclura les cadres de direction dans les 
trois cas. 


